
                                                   NOTICE D’INFORMATION
Séjour d'hiver  en Auvergne

   Du vendredi  30 janvier 2026 au dimanche 1er février  2026

Ce séjour est ouvert aux adhérents de l’association « L'Elan Nordique St Amandois » titulaires de la
licence FFRP avec assurance RC.

 
                                           Nombre de participants : 20 au minimum.

PROGRAMME
               Vendredi 30  janvier : Départ de St Amand, repas prévu à 19 heures,
               Samedi 31 janvier : randonnée sur la journée, avec pique – nique, accompagnée par un 
guide de moyenne montagne (raquettes en fonction des conditions climatiques.)

  Dimanche  1er février : randonnée  avec animateur du club.

                 

                  
                      

                RAPPEL : 

Entre le 1er novembre et le 31 mars, il est obligatoire d'équiper son véhicule en pneus hiver ou de 
détenir des chaînes ou chaussettes à neige, dans certaines communes des massifs montagneux 
(Alpes, Corse, Massif central, massif jurassien, Pyrénées, massif vosgien). www.securite-
routiere.gouv.fr. 
Les chauffeurs s'engagent à équiper leurs véhicules.

HEBERGEMENT      

– en pension complète pour 2 nuits

 au Centre de séjour L'ESTIVADE

241 avenue du Général GOURAUD 63150 LA BOURBOULE

– hébergement en chambre de 2 à 4 lits dont quelques lits superposés  avec sanitaire dans les 
chambres (WC, douche, lavabo), linge de lit fourni.

COÛT                          150€     

Ce tarif  comprend : 

 La pension complète du dîner Jour 1 au déjeuner du Jour 3,

 La taxe de Séjour,

*L’encadrement par les guides de montagne est pris en charge par le club.  

 Transport aller et retour en 
voiture personnelle en 
covoiturage.

http://www.securite-routiere.gouv.fr/
http://www.securite-routiere.gouv.fr/


Ce tarif ne comprend pas :

 la location  éventuelle des raquettes et des bâtons (environ 7€ par personne),

 Les dépenses personnelles,

 le linge de toilette,

 le transport.

PREINSCRIPTION

      AVANT LE  29/12/25

Retourner ou remettre à Marie-Camille Leroy, le relais, 8190 Uzay le Venon, un acompte de  30€ 
par chèque libellé à l'ordre de l 'ELAN Nordique Saint Amandois. Le bulletin d'inscription vous sera
remis ensuite.               

                                   * L'acompte  n'est pas remboursable en cas de désistement.

* Ce séjour ne comprend pas d'assurance annulation.

  

INSCRIPTION

        AVANT LE 15/01/25

Pour rendre votre inscription définitive, envoyer  le bulletin d'inscription     ET le solde du séjour à 
Marie Camille  Leroy, le relais, 18190 Uzay le Venon.  

ou le remettre  lors des séances de marche à  Catherine, Marie Camille ou Marie Laurence

                         *Les règlements doivent être faits à l’ordre de « L'Elan Nordique St Amandois ».

                        * Il est possible de faire 2 chèques de 60 € pour le solde.

  REUNION D'INFORMATION

        Une réunion vous sera proposée courant janvier 2026.

Nous préciserons alors les questions du covoiturage, du trajet, des vêtements et d'autres questions
que  vous  vous  poserez.  Nous  terminerons  par  le  traditionnel  pot  de  notre  eau  de  vie  préférée
...l'amitié  !

DOCUMENTS      Se munir de : 
la carte d’identité, la carte vitale et mutuelle, 
la licence FF Randonnée,
du permis de conduire pour les chauffeurs.
 X Toute annulation ne sera pas remboursée quelque soit le motif.

*Les personnes inscrites s’engagent à respecter  le règlement intérieur du Centre 

d'Hébergement et les consignes sanitaires en vigueur au moment du séjour.                                  

 Note rédigée le  02/12/2025


